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jabot portée par le roi la veille de son exécution ; le couteau
grossier dont se servait la main délicate de la reine pour ses tristes
repas de la Conciergerie; quelques lambeaux d'étoffes soyeuses des
jours heureux, et quantité d'autres objets. Cette nombreuse collec-
tion, d'origine incontestée, provenait de la succession d'une octogé-
naire, Mme Le Besnier, née Cléry de Gaillard, et petite-fille de Cléry,
le dévoué valet de chambre de Louis XVI. Depuis cent ans, ils
étaient demeurés pieusement dans la famille, et chaque année, à la
date tragique du 21 janvier, les descendants du serviteur fidèle les
tiraient, comme d'un tabernacle, du meuble où ils étaient à l'abri
de tous les regards, pour les vénérer entre eux, ainsi que des
reliques sacrées. Dans aucune autre circonstance ils ne voyaient le
jour ; jamais le respect religieux de leurs gardiens ne les exhibait à
une curiosité profane. Il a fallu la mort de leur dernière pro-
priétaire pour amener leur dispersion en vente publique.

Objets inanimés, avez-vous donc une âme ?

Le catalogue de ces Regiquiæ portait en épigraphe : Animus
wieminisse horret ! Eh bien, non ; ce n'est plus de l'horreur ni de
l'épouvante qu'inspire la vision de ces boucles blondes ou brunes, de
ces dentelles jaunies par le temps, de cette mousseline fanée,
de cette batiste de Chine fripée sous ses paillettes d'argent. de tous
ces débris, de toute cette poussière évoquant des grâces et des
majestés évanouies, des figures radieuses et des têtes innocentes ;
mais plutôt une inexprimable mélancolie, un désenchantement
immense devant le néant des choses humaines.... Berceaux des
princes, sceptres des rois, couronne des reines, beauté, splendeur,
puissance, tout a passé, et l'esprit déçu, anxieux, humilié, rêve dou-
loureusement devant l'état où est la France aujourd'hui. .

Vous figurez-vous cette vente de Rouen ? - A combien les che-
veux de Marie-Antoinette ?-Adjugés 910 francs, à M. le duc d'Au-
male. -A combien la chemise portée par le roi la veille de son exé-
cution ?-Adjugée 2860 francs, à M. le duc de Parme.-A combien
la serviette avec laquelle Louis XVI reçut la communion le matin
du 21 janvier, dans la prison du Temple ?-Adjugée 1950 francs, à
M. le comte de Reiset.-A combien l'habit en drap marron porté par
le Dauphin, dans la prison du Temple ?- Adjugé 2050 francs, à M.
Naundorf.-A combien un ornement de serrure et une clé forgés
par Louis XVI ? - Adjugés 520 francs, à M. le duc d'Aumale. - A


